
Maryline FEL
LACAN
15600 SAINT-CONSTANT FOURNOULES
Marque : La Montagne

Service Abonnements
45, rue du clos four

63056 Clermont-
Ferrand Cedex 2

A SAINT-CONSTANT
FOURNOULES, Le 19/02/2026

Objet : Résiliation La Montagne (Presse)

Madame, Monsieur,

Je vous informe aujourd'hui par cette lettre envoyée en recommandé que je souhaite mettre fin à l’abonnement presse
souscrit auprès de votre établissement, sous le numéro d'abonné [ ABO032984 FR93ZZZ005126 ], suite au décès du
titulaire de l’abonnement.
Comme signalé sur votre site je vous signale que j'agis en tant que proche et tutrice légale de la fille de Monsieur
Courbaize Alain.

Comme le prévoit vos conditions générales de vente, j'invoque mon droit à résilier le contrat sans frais. Vous trouverez,
en pièce jointe, une copie de l'acte de décès du défunt.

Je vous remercie de prendre en compte ma demande dès réception de cette lettre recommandée, et de m'envoyer en
retour un courrier confirmant le terme du contrat.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
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Conformément à la Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l'information et relative à la
signature électronique, cet écrit réalisé sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier.
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